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Pour certains dispositifs, il est possible de déposer une lettre d’intention sous euro-pac. Cela 
ne remplace pas le dépôt d’une demande d’aide complète qui devra être faite lorsque les 
dispositifs complets seront ouverts sous euro-pac. 
 
Identifiez-vous avec vos identifiants et mot de passe de connexion. 
 

 

 

Depuis la page d’accueil euro-pac, cliquez sur « Rechercher une aide ». 

 

Utilisez l’outil de recherche pour trouver le dispositif souhaité et sélectionnez le dispositif 
concerné par un clic sur la flèche verte. 

 

Comment déposer une lettre 
d’intention ? 



Pour déposer une demande en ligne, cliquez sur « Déposer un dossier ». 

 

 

Au préalable du dépôt de demande, il est demandé de vérifier les informations connues du 
Tiers. 

 

La Fiche Tiers a déjà été complétée à la création du compte utilisateur, il est nécessaire de 
modifier si besoin les données qui ont changé dans les onglets « Identification », « IBAN » et 
« Documents » et de vérifier que tous les champs obligatoires sont bien complétés. 

A l’onglet « Autres », s’il s’agit de votre première demande d’aide, complétez les champs 
demandés : 

 

Voir les exemples de 
catégories juridiques 

ci-dessous 

Actuellement seule la 
signature manuscrite 

est possible 

Une fois les informaƟons vérifiées, cochez et cliquez sur « VALIDER » 



Exemples de catégories juridiques : 
1000 – Entrepreneur individuel (à indiquer pour toutes les personnes physiques) 
6533 – GAEC 
6598 – EARL 
6597 - SCEA 
6316 – CUMA 
9220 – Association déclarée 
7381 – Organisme consulaire 
7346 – Communauté de communes 
7220 - Département 
7230 – Région 
7210 – Commune et commune nouvelle 
 

 

Vous commencez alors à remplir la demande d’aide : 

L’onglet « Projet » vise à décrire le projet et son contexte. Tous les champs sont obligatoires.  

Pour passer à l’onglet suivant, cliquez sur « Suivant ». 

 

 

Pour les personnes morales, un onglet supplémentaire « Structure » est à compléter. 

  

Si vous ne trouvez pas votre commune dans la 
liste déroulante, indiquez votre code postal. 



L’onglet « Plan de financement », est dédié aux éléments financiers de votre demande. 

 

  Budget : Les montants qui pourraient à terme vous être accordés si votre demande est 
éligible ne pourront être supérieurs aux montants sollicités à cet endroit. En cas de doute, 
prendre l’attache du service instructeur. 
 
Cliquez sur « Suivant » pour passer à l’onglet « Pièces justificatives » qui vous permettra 
de générer votre lettre d’intention : 

-  Si toutes les informations ont été renseignées dans les précédents onglets, cliquez 
sur « SAUVEGARDER », 

 

 

Si un ou plusieurs postes ne sont pas 
concernés, saisir 0 

Indiquer si les montants 
présentés sont en HT ou TTC. 



- Cliquez sur « + Génération de documents », sélectionnez « Lettre d'intention » et 
cliquez sur « GÉNÉRER LE DOCUMENT ». Attendre quelques instants pour disposer 
du document au format PDF, 

 

 

- Imprimez la lettre d’intention, signez-la (pour une personne morale, la faire signer par 
les autres représentants légaux de la structure, si nécessaire) puis déposez le 
document signé et cliquez sur « VALIDER ». 

 

 

Une fois validée la demande part en instruction. 

Vous pouvez suivre l’avancement de votre dossier et accéder au récapitulatif de votre 
demande d’aide, en allant sur la page d’accueil euro-pac dans l’onglet « Suivre mes 
dossiers ». 

 

 


